
La Revue Internationale de la Croix-Rouge est l'organe officiel du Comite
international de la Croix-Rouge. Publie'e depuis 1869, elle a porte a l'origine le
titre de «Bulletin international des Socie'tes de secours aux militaires blesses»,
puis de «Bulletin international des Societes de la Croix-Rouge».

Organe de reflexion, d'opinion et de reference sur la mission et la doctrine du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, la Revue
Internationale de la Croix-Rouge est egalement une publication specialisee dans
le droit international humanitaire et d'autres aspects de Faction humanitaire.

Chronique des activites internationales du Mouvement, qui garde la memoire
des evenements, la Revue Internationale de la Croix-Rouge entretient un courant
d'informations et constitue un lien entre les composantes du Mouvement.

La Revue Internationale de la Croix-Rouge parait, une fois tous les deux
mois, en quatre editions principales:
enfranc,ais: REVUE INTERNATIONALE DE LA CROIXROUGE (depuis octobre

1869)
en anglais: INTERNATIONAL REVIEW OF THE RED CROSS (depuis avril 1961)

en espagnol: REVISTA INTERNACIONAL DE LA CRUZ ROJA (depuis janvier 1976)

en arabe: j*H\ ._,;i.̂ l.i iJyJi iUi
(depuis mai-juin 1988)

Elle publie egalement, en allemand, depuis janvier 1950, un cahier A'Extraits
des textes parus dans les editions principales.
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Le Comite international de la Croix-Rouge (CICR) et la Federation interna-
tionale des Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge forment, avec les
Sociitis nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, le Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

Institution humanitaire independante, le CICR est a l'origine du Mouvement.
Intermediate neutre en cas de conflits armes et de troubles, il s'efforce d'assurer,
de sa propre initiative ou en se fondant sur les Conventions de Geneve, protection
et assistance aux victimes des conflits armes internationaux et non internationaux
et des troubles et tensions internes.
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